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Centre agréé

PROGRAMME DE LA FORMATION

SECTEUR AUVERGNE RHONE ALPES – SITE DE VALENCE

TITRE PROFESSIONNEL

Monteur Dépanneur en Climatisation

UN PARTENARIAT ENTRE
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TITRE PROFESSIONNEL

MONTEUR DEPANNEUR EN CLIMATISATION

QUELS SONT LES OBJECTIFS ?

• Installer et mettre en service des équipements monopostes de 

climatisation de type split-système.

• Installer et préparer la mise en service des équipements multipostes 

de climatisation de type DRV.

• Réaliser la maintenance préventive et corrective de niveau 2 des 

équipements de climatisation.

QUELLES SONT LES MÉTHODES MOBILISÉES ?

• Formation théorique et technique en salle et atelier favorisant les 

méthodes actives

• Accompagnement individuel basé sur le parcours de l’apprenant

• Accompagnement individuel tout au long du parcours

• Process d’évaluation adapté au métier

PRÉ-REQUIS

•Adulte, à partir de 18 ans

•Savoir de base : Lire, écrire et 
compter

•Réussite à l’évaluation de 
positionnement

LIEU : Notre partenaire, Airwell 
Academy Valence.

EFFECTIF : 6 à 10 personnes max.

ÉQUIPE PÉDAGOGIQUE

• 5 formateurs permanents, 

titulaires du Titre Professionnel 

« Formateur Professionnel 

d’Adultes »

• Une équipe administrative 

dédiée

FINANCEMENTS

• Eligible au contrat de 

professionnalisation en 

partenariat avec les GEIQ

CONTACTS 

Téléphone : 04.79.63.68.59

Mail :  contact@octaris-formation.fr
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MÉTIERS VISÉS

• Climaticien

• Dépanneur en installations 

de froid et climatisation

• Electricien frigoriste

SECTEURS D'ACTIVITÉS

• Les locaux d’habitation

• Les commerces de proximité

• Le petit tertiaire

• Les sites industriels pour la 

maintenance de base des 

climatisations

EXAMENS

• Rédaction d’un dossier 

professionnel

• Mise en situation 

professionnelle

• Entretien technique

• Questionnaire 

professionnelle

• Evaluation continue des 

savoirs et savoir-faire

DÉROULEMENT DE LA FORMATION

4 blocs de compétences professionnelles

INSTALLER ET METTRE EN SERVICE DES ÉQUIPEMENTS 
MONOPOSTES DE CLIMATISATION DE TYPE SPLIT-SYSTÈME.

• Installer un équipement monoposte de climatisation de type split-

système

• Mettre en service un équipement monoposte de climatisation de 

type split-système

INSTALLER ET PRÉPARER LA MISE EN SERVICE DES ÉQUIPEMENTS 
MULTIPOSTES DE CLIMATISATION DE TYPE DRV.

• Installer un équipement multiposte de climatisation de type DRV

• Préparer la mise en service d’un équipement multiposte de 

climatisation de type DRV

RÉALISER LA MAINTENANCE PRÉVENTIVE ET CORRECTIVE DE 
NIVEAU 2 DES ÉQUIPEMENTS DE CLIMATISATION.

• Réaliser la maintenance préventive d’un équipement de 

climatisation

• Réaliser la maintenance corrective de niveau 2 d’un équipement de 

climatisation

POURSUITE DE PARCOURS POSSIBLE

Technicien d’études en chauffage, ventilation et climatisation
RNCP 37292

Pas d’équivalence de diplôme possible

RÉGLEMENTATION D’ACTIVITÉS, ORGANISATION ET 
COMMUNICATION PROFESSIONNELLE

• Habilitation électrique – B1V Exécutant – BR Chargé d’intervention 

basse tension

• Habilitation à la manipulation des fluides frigorigènes CAT1

• Les compétences comportementales « Les soft skills »

• Préparation à l’examen JURY
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PROCESS :
• Inscription auprès de votre GEIQ de rattachement
• Formation sur site Airwell Academy Valence , 66  rue de roberval 

26000 Valence
• N'hésitez pas à nous contacter pour tout renseignement
• Candidats en situation de handicap, nous contacter
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DÉROULEMENT DE LA FORMATION

Calendrier et modalités d’accès

SYNTHESE DU PARCOURS :

• 749 heures de formation en centre à Valence

• Contrat de professionnalisation GEIQ du 13/11/2023 au 4/07/2025

• Groupe Inter GEIQ AURA
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